
 République Française 

Département de la Charente 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU ROUILLACAIS 

------- 

Séance du conseil communautaire 

du 29 juin 2020 

Compte rendu 
 

Nombre de conseillers 
en exercice : 28 

L'an deux mille vingt, le vingt neuf juin à 18 heures, le Conseil 
communautaire, dûment convoqué le 22 juin dernier, s'est réuni en séance 
ordinaire, au nombre prescrit par La Loi, au centre culturel du 27, boulevard 
d’Encamp 16170 ROUILLAC, sous la présidence de Monsieur Christian 
VIGNAUD, Président.  

Titulaires présents : 28 
Suppléants :  
Pouvoirs :  
Excusés :  

 

I. Ouverture de la séance à 18h00 

Nombre de conseillers en exercice : 28 

 

II. Vérification du quorum 

Le président procède à l’appel des conseillers communautaires en exercice. 

Présents :  

COURBILLAC : M. Gilles RIPOCHE, M. François PERROT, DOUZAT : M. Pascal BURBAUD, ECHALLAT : 

M. Alain BRIAND, GENAC : M. Franc PINAUD, M. Éric COUVIDAT, Mme Marina GRAMMATICO, 

MARCILLAC-LANVILLE : Marie Annic ROY-PLANTEVIGNE, MAREUIL : Mme Claudine RODET, MONS : 

M. Patrick MESNARD, ROUILLAC : Mme Dominique MANCIA, M. Jean-Pierre VIDAL, Mme Marie-

France DUMOUT, M. Christian VIGNAUD, Mme Françoise ROY, M. Patrick GODICHAUD, Mme Nicole 

LANFRANCHI, M. François BONNEAU, Mme Elisabeth MASSON, SAINT-AMANT-DE-NOUERE : M. 

François-Xavier LABROUSSE, SAINT-CYBARDEAUX : M. Francis ROY, M. Joël COBERAC, SAINT-GENIS-

D’HIERSAC : M. Wilfried FOURNIER, M. Jean-Claude GUILLOT, Mme Stéphanie ROTURIER, VAL 

D’AUGE : M. Bernard SALAMAND, M. Alexandre GAUVIN, VAUX-ROUILLAC : M. Jean-Guy CHAUVET 

 

Suppléants en situation délibérante : 

 

Pouvoirs : 

 

Excusés : 

 

III. Désignation du secrétaire de séance 

Monsieur Le Président ayant ouvert la séance, procède en conformité à l’article L.2121-15 du code 

général des collectivités territoriales, à l’élection d’un secrétaire de séance pris dans le sein du 

conseil. Mme ROTURIER est désignée pour remplir cette fonction. 

 

 

 



IV. Adoption du procès-verbal de la dernière séance 

Le procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 8 juin 2020 a été transmis par courriel le 

12 juin 2020. 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, adopte le procès-verbal du dernier conseil communautaire 

 

V. Décisions prises par le président en vertu de l’article L.2122-22 du 
C.G.C.T. 

Monsieur le Président informe le Conseil communautaire sur les décisions prises par lui-même en 

application de l’article L2122-22 du code général des collectivités territoriales. 

 

DATE NATURE OBJET DESCRIPTIF 

27/05/2020 Institution Convention Création d’une entente entre les 
intercommunalités de la Charente 
 

22/06/2020 RH Signature contrat Contrat de remplacement om - Foucher 
sylvain - 29/06/2020 au 27/08/2020 

 

VI. Ordre du jour et délibérations prises 

1. Création des commissions thématiques et élections de leurs membres 
 

Les 6 commissions thématiques de travail permettant d'étudier en profondeur les différents dossiers 

gérés par la communauté de communes ou de faire des propositions de projets au Président, au 

bureau ou au conseil communautaire sont les suivantes  

 

Commission thématique 

Commission Ressources et finances 

Commission Environnement 

Commission Projets territoriaux et développement économique 

Commission Equipements communautaires – travaux 

Commission Actions Sociales – Services à la personne 

Commission Animation du Territoire 

 

Les membres sont les suivants : 

 

Commission thématique Membres de la commission 

Commission Ressources et finances Christian VIGNAUD (Rouillac) 
François BONNEAU (Rouillac), Jean-Guy CHAUVET (Vaux-
Rouillac), Eric COUVIDAT (Genac-Bignac), Marina 
GRAMMATICO (Genac-Bignac), Patrick MESNARD (Mons), 
Claudine RODET (Mareuil), Francis ROY (Saint-Cybardeaux), 
Françoise ROY (Rouillac), Marie-Annick ROY-PLANTEVIGNE 
(Marcillac-Lanville), Jean-Pierre VIDAL (Rouillac) 

Commission Environnement Francis ROY (Saint-Cybardeaux) 
Alain BRIAND (Echallat), Joël COBERAC (St-Cybardeaux), 
Eric COUVIDAT (Genac-Bignac), Wilfried FOURNIER (Saint-
Genis d’Hiersac), Alain GERMAIN (Suppléant Douzat), 
Patrick GODICHAUD (Rouillac), François-Xavier LABROUSSE 
(Saint-Amant de Nouère), Dominique MANCIA (Rouillac), 



Franc PINAUD (Genac-Bignac), Gilles RIPOCHE (Courbillac) - 
Claudine RODET (Mareuil) 

Commission Projets territoriaux et 
développement économique 

François BONNEAU (Rouillac) 
Jean-Guy CHAUVET (Vaux-Rouillac), Jean-Claude GUILLOT 
(Saint-Genis d’Hiersac), François-Xavier LABROUSSE (Saint-
Amant de Nouère), Franc PINAUD (Genac-Bignac), Claudine 
RODET (Mareuil), Francis ROY (Saint-Cybardeaux), 
Françoise ROY (Rouillac), Marie-Annick ROY-PLANTEVIGNE 
(Marcillac-Lanville), Bernard SALAMAND (Val d’Auge), 
Christian VIGNAUD (Rouillac) 

Commission Equipements 
communautaires – travaux 

Jean-Guy CHAUVET (Vaux-Rouillac) 
Eric COUVIDAT (Genac-Bignac), Alain GERMAIN (Douzat), 
Patrick GODICHAUD (Rouillac), Christian VIGNAUD 
(Rouillac) 

Commission Actions Sociales – 
Services à la personne 

Claudine RODET (Mareuil) 
Marie-France DUMOUT (Rouillac), Alexandre GAUVIN (Val 
d’Auge), Nicole LANFRANCHI (Rouillac), Dominique 
MANCIA (Rouillac), Elisabeth MASSON (Rouillac), Stéphanie 
ROTURIER (Saint-Genis d’Hiersac), Christian VIGNAUD 
(Rouillac) 

Commission Animation du Territoire Marie-Annick ROY-PLANTEVIGNE 
Alain BRIAND (Echallat), Pascal BURBAUD (Douzat), Eric 
COUVIDAT (Genac-Bignac), Marie-France DUMOUT 
(Rouillac), Alexandre GAUVIN (Val d’Auge), Nicole 
LANFRANCHI (Rouillac), Dominique MANCIA (Rouillac), 
Jean-Pierre VIDAL (Rouillac), Christian VIGNAUD (Rouillac) 

 

2. Aide à la relance économiques des entreprises du territoire 
 

Dans le cadre de l’aide à la relance économique, le conseil communuataire décide de verser une aide 

financière aux entreprises suivantes 

 

OBJET DESCRIPTIF ET MONTANT ACCORDE 

DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A LA RELANCE AJ GRAFIK - 1000€ 

DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A LA RELANCE AU BONHEUR DES DAMES - 500€ 

DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A LA RELANCE LA PATTE PROPRE - 500€ 

DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A LA RELANCE MLLE V - 1000€ 

DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A LA RELANCE OCCAS'AUTO 16 LISOIR - 1000€ 

DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A LA RELANCE WOOD PROJECT - 810€ 

 

3. Subventions aux entreprises – aide à l’immobilier 
 

Dans le cadre du dispositif d’aide immobilière auprès des entreprises du territoire frappées par une 

perte d’activité liée à la pandémie Covid-19, le conseil communautaire décide de verser une 

subvention aux entreprises suivantes : 

 

OBJET DESCRIPTIF ET MONTANT ACCORDE 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER AMBIANCE ET PASSION - 930€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER ARIANE IMMOBILIER - 1500€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER AUBERGE DES 3 CANARDS - 1500€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER AUBERGE DES FINS BOIS - 1500€ 



SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER AUTOMOBILES DES GRANDS PRES - 1500€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER CHAUSSURES BAILLIE - 1410€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER D'OR ET DE SPA - 1500€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER EI ROSSI PASCAL - 1200€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER GENAC TIF – 488,73€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER INSTANT PRECIEUX - 1200€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER KLOEUIL COIF - 475,41€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER LA CAGOUILLE CHARENTAISE - 1500€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER LA RONDE DES ZEBULONS - 1500€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER LE COIN PIZZA - 1014€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER LE ZINC - 1500€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER LES SUSHIS DE JUSTYNE - 1200,33€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER MLLE V - 450€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER MOBIL FITNESS - 1000,44€  

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER OCCAS'AUTO 16 LISOIR - 1500€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER PLAISIRS A PORTEE DE VIN - 450€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER SARL EBCOM - 935,70€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER SARL FAURIE COIFFURE - 1360,50€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER SARL REMI LANDIER - 1500€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER SARL TOURNERIE DU VERON - 1500€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER SASU BOUILLAUD - 1500€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER TC AUTO - 1500€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER WOOD PROJECT - 690€ 

SUBVENTION DISPOSITIF COVID-19 - AIDE A L'IMMOBILIER MEMORIA TATTOO - 1500€ 

 

4. Soutien aux entreprises – aide à l’investissement 
 

En soutien aux investissements faits par les entreprises du territoire, le conseil communautaire 

décide de verser une aide financière aux entreprises suivantes : 

 

OBJET DESCRIPTIF ET MONTANT ACCORDE 

ATTRIBUTION SRDEII - AIDE A L'ENTREPENARIAT AUBERGE DES FINS BOIS – 2 428,50€ 

ATTRIBUTION SRDEII - AIDE A L'ENTREPENARIAT LE ZINC - 733€ 

ATTRIBUTION SRDEII - AIDE A L'ENTREPENARIAT -LES FOUS DE LA BOULANGE – 4 141,56€ 

 

5. Création de la Commission d’Appel d’Offres 
 

Le conseil communautaire élit les délégués suivants pour siéger au sein de la Commission d’Appel 

d’Offre et du comité consultatif de la commande publique. 
 

COMMISSION D’APPEL D’OFFRE 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Jean-Guy CHAUVET 
Franc PINAUD 
Claudine RODET 
Bernard SALAMAND 
Christian VIGNAUD 

Francis ROY 
Jean-Claude GUILLOT 
Marie-Annick ROY PLANTEVIGNE 
Patrick GODICHAUD 
Dominique MANCIA 

 

 



6. Création de la commission intercommunale d’accessibilité des personnes handicapées 
 

Il est proposé au conseil communautaire d'élire les délégués pour siéger au sein de la Commission 

intercommunale d'accessibilité.  

 

Le conseil communautaire élit les délégués suivants pour siéger au sein de la Commission 

intercommunale d'accessibilité : 
 

COMMISSION INTERCOMMUNALE D’ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Claudine RODET 
Marie-France DUMOUT 
Dominique MANCIA 
2 représentants des usagers 
1 representant d’une association de personnes 
handicapées 

Christian VIGNAUD 
Jean-Guy CHAUVET 
Patrick MESNARD 
2 représentants des usagers 
1 representant d’une association de personnes 
handicapées 

 

Les autres membres seront nommés par le Président de la communauté de communes. Un avis sera 

émis pour trouver des membres volontaires dans les collèges d'associations et de représentants 

d'usagers. 

7. Création de la commission intercommunale des impôts directs 
 

Afin de constituer la commission intercommunale des impôts directs, le conseil communautaire 

propose la liste suivante des membres à soumettre au Directeur Départemental des finances 

publiques. 

 

COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

Christian VIGNAUD François PERROT 

Jean-Pierre VIDAL Franc PINAUD 

François-Xavier LABROUSSE Alain BRIAND 

Stéphanie ROTURIER Francis ROY 

Bernard SALAMAND Pascal BURBAUD 

Patrick GODICHAUD Jean-Guy CHAUVET 

Claudine RODET + membres des commisions communales 
 

8. Indemnités des élus communautaires 
 

Le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du président, des vice-présidents  
est fixé comme suit et basé sur l’indice brut terminal : 

 

FONCTION 

  

NOM Prénom 

  

Indemnités allouées 

Taux de l’indice brut 

terminal 

Président VIGNAUD Christian 48,75 % 

Vice-Président BONNEAU François 16,50 % 

Vice-Président CHAUVET Jean-Guy 16,50 % 

Vice-Présidente RODET Claudine 16,50 % 

Vice-Président ROY Francis 16,50 % 

Vice-Présidente ROY-PLANTEVIGNE Marie-Annick 16,50 % 

 



 

9. Election des représentants de la communauté de communes au sein des organismes 

extérieurs 
 

Le conseil communautaire valide les désignations suivantes des délégués titulaire et des délégués 

suppléants au sein des organismes où la communauté de communes est représentée. 
 

 

CALITOM 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Francis ROY (St-Cybardeaux) Claudine RODET (Mareuil) 

Christian VIGNAUD (Rouillac) François-Xavier LABROUSSE (St-Amant de 
Nouère) 

Wilfried FOURNIER (St-Genis d’Hiersac) Jean-Claude GUILLOT (St-Genis d’Hiersac) 

 

SDEG 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Alain BRIAND (Echallat) François PERROT (Courbillac) 

 

ATD 16  

TITULAIRE SUPPLEANT 

Eric COUVIDAT (Genac-Bignac) Patrick MESNARD (Mons) 

 

CHARENTE NUMERIQUE  

TITULAIRE SUPPLEANT 

Eric COUVIDAT (Genac-Bignac) Christian VIGNAUD (Rouillac) 

 

CHARENTES TOURISME 

Marie-Annick ROY PLANTEVIGNE (Marcillac-Lanville) 

 

PETR  

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Christian VIGNAUD (Rouillac) Jean-Pierre VIDAL (Rouillac) 

François BONNEAU (Rouillac) Françoise ROY (Rouillac) 

Gilles RIPOCHE (Courbillac) François PERROT (Courbillac) 

Pascal BURBAUD (Douzat) Marie-France VOISIN (Val d’Auge) 

Alain BRIAND (Echallat) Jean-Louis LACOMBE 

Franc PINAUD (Genac-Bignac) Marina GRAMMATICO (Genac-Bignac) 

Marie-Annick ROY PLANTEVIGNE (Marcillac-
Lanville) 

Thierry MARCILLAUD (Marcillac-Lanville) 

Claudine RODET (Mareuil) Marie-José GRAVELAT (Mareuil) 

Patrick MESNARD (Mons) Anne-Marie DOMAIN (Mons) 

Dominique MANCIA (Rouillac) Marie-France DUMOUT (Rouillac) 

François-Xavier LABROUSSE (St-Amant de 
Nouère) 

Laurent BATY (St-Amant de Nouère) 

Francis ROY (St-Cybardeaux) Joël COBERAC (Saint-Cybardeaux) 

Wilfried FOURNIER (St-Genis d’Hiersac) Jean-Claude GUILLOT (St-Genis d’Hiersac) 

Jean-Guy CHAUVET (Vaux-Rouillac) Jean-Pierre BOURON (Vaux-Rouillac) 

Bernard SALAMAND (Val-d’Auge) Jean AUBOUIN (Rouillac) 

Patrick GODICHAUD (Rouillac) Nicole LANFRANCHI (Rouillac) 

Stéphanie ROTURIER (St-Genis d’Hiersac) Elisabeth MASSON (Rouillac) 



Alexandre GAUVIN (Val d’Auge) Alain CHASSAGNE (Rouillac) 

Eric COUVIDAT (Genac-Bignac) Patricia BAZIRE (Val d’Auge) 

Alain GERMAIN (Douzat) Jean-Robert JAROSZ (Mareuil) 

 

Comité de Pilotage du GAL - LEADER  

TITULAIRE SUPPLEANT 

François BONNEAU (Rouillac) Edouard GANNE 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE ET D’ACCESSIBILITE  

Jean-Guy CHAUVET (Vaux-Rouillac) 

Christian VIGNAUD (Rouillac) 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL  

Bernard SALAMAND (Val-d’Auge) 

Marina GRAMMATICO (Genac-Bignac) 

 

CNAS 

DELEGUE ELU DELEGUE AGENT TERRITORIAL 

Claudine RODET (Mareuil) Delphine DOS SANTOS 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLEGE DE ROUILLAC  

Eric COUVIDAT (Genac-Bignac) 

 

MISSION LOCALE - ARC CHARENTE 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Claudine RODET (Mareuil) Elisabeth MASSON (Rouillac) 

 

EPTB - FLEUVE CHARENTE 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Francis ROY (St-Cybardeaux) Franc PINAUD (Genac-Bignac) 

 

CHARENTE EAUX 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Francis ROY (St-Cybardeaux) Franc PINAUD (Genac-Bignac) 

 

SYBRA 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Rodolphe PREVOST (Saint-Genis d’Hiersac) Jérôme OUTREBON (Douzat) 

Fabrice BERTRAND (St-Amant de Nouère) Jean-Marie GASCHET (St-Cybardeaux) 

Patrick BOUJUT (Genac-Bignac) Bruno JACOB (Saint-Genis d’Hiersac) 

Francis ROY (St-Cybardeaux) En cours de nomination 

Michel GOYON (Echallat) En cours de nomination 

 

SYMBA 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 
DELEGUES RIVIERES Jean-Robert JAROSZ (Mareuil)  
REFERENTS COMMUNAUX - MAREUIL Claude BORDONADO (Mareuil) Jean-Robert JAROSZ 

(Mareuil) 
REFERENTS COMMUNAUX – VAUX-
ROUILLAC 

Jean Guy RASPIENGEAS (Vaux-
Rouillac) 

Benoit NORMANDIN (Vaux-
Rouillac) 

REFERENTS COMMUNAUX – ROUILLAC Frédéric LACROIX (Rouillac) Nicole LANFRANCHI 



(Rouillac) 
REFERENTS COMMUNAUX – 
COURBILLAC 

Quentin MOYET (Courbillac) Stanislas GODICHON 
(Courbillac) 

REFERENTS COMMUNAUX – ANVILLE 
(VAL D’AUGE) 

Jean-François PAROTIN (Val 
d’Auge) 

En cours de nomination 

 

 

SYNDICAT DU BASSIN CHARENTE PERUZE 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Franc PINAUD (Genac-Bignac) Patrick BOUJUT (Genac-Bignac) 

Jean DEPREVILLE ( Marcillac-Lanville) En cours de nomination 

Aurélien GUILLOT (Saint-Genis d’Hiersac) Nathalie LAFON (Saint-Genis d’Hiersac) 

 

SMABACAB 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Bernard SALAMAND (Val-d’Auge) Patricia BAZIRE (Val-d’Auge) 

Francis ROY (Saint-Cybardeaux) Jean-Marc LASCOUD (Val-d’Auge) 

Mélanie SOURISSEAU (Mons) Louis AUBINEAU (Mons) 

Laurent DANJOU (Val d’Auge) Alain GILLAIZEAU (Val-d’Auge) 

Pacal TRICOIRE (Rouillac) Nicole LANFRANCHI (Rouillac) 

Emmanuel VIGNERON (Val d’Auge) En cours de nomination 

 

LA PALENE 

Pascal BURBAUD (Douzat) 

Marie-Annick ROY PLANTEVIGNE (Marcillac-Lanville) 

 

OFFICE DE TOURISME 

Christian VIGNAUD (Rouillac) 

Marie-Annick ROY PLANTEVIGNE (Marcillac-Lanville) 

Alain BRIAND (Echallat) 

Nicole LANFRANCHI (Rouillac) 

 

RECYCLERIE AVRIL 

Claudine RODET (Mareuil) 

 

ALPR 

Claudine RODET (Mareuil) 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA VIE ASSOCIATIVE 

Marie-Annick ROY PLANTEVIGNE (Marcillac-Lanville) 

 

COMMISSION VIABILISATION –URBANISME OPERATIONNEL 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Francis ROY (St-Cybardeaux) En cours de nomination 

Alain GERMAIN (Douzat) En cours de nomination 

+ maire de la commune concernée En cours de nomination 

 

 

 

 



10. Adhésion au groupement de commandes pour l’achat de masques – CD16 
 

Le conseil communuataire décide d’adhérer au groupement de commande avec les EPCI de la 

Charente et le Département de la Charente Maritime pour satisfaire à l’ensemble des besoins en 

matière de masques chirurgicaux, masques de type FPP2 et masques barrières réutilisables en tissu. 

Le Département est désigné coordonnateur de ce groupement.  

 

11. Consultation avec le CDG16 – Protection sociale complémentaire 
 

La délibération pour donner mandat au Centre de Gestion pour la mise en place d’un régime de 

protection sociale des agents (Prévoyance et/ou Santé) se fera à l’issu de l’avis du Comité technique. 

 

12. Adhésion ATD – Maintenance informatique Multisites 
 

Afin de bénéficier d’une maintenance illimitée pour l’ensemble du parc informatique sur l’ensemble 

de ces sites, le conseil communautaire décide de souscrire à l’option optionnelle multisites de 

l’ATD16 à compter du 01/07/2020 pour un montant forfaitaire annuel de 1 017 €.   

      

13. Prolongation bail commercial – JCM Technologie 
 
La convention de location avec l’entreprises JCM Technologie pour l’occupation du local de la 

pépinière d’entreprise pour un montant de 250 € HT est prolongée jusqu’au 30 septembre 2020. 

 

14. Convention d’occupation du bâtiment « ZE du Lantillon » association Avril 
 
La convention de location avec l’association Avril sera effective à compter du 1er septembre 2020 
pour sur la base d'un loyer de 300 euros TTC.  
 

15. Bail commercial – local à usage commercial Vaux-Rouillac 
 

La convention de location avec l’entreprises la « SARL BETHLEEM La Maison du Pain » pour 

l’occupation du multiple rural de Vaux-Rouillac pour un montant de 250 € HT est prolongée jusqu’au 

30 août 2020. Un bail commercial d'une durée de 9 années à compter sera signé à compter du 1er 

septembre 2020. 

 

16. Bail commercial – local à usage commercial Saint-Genis d’Hiersac 
 

Le conseil communautaire fixe les conditions du bail commercial à compter du 1er juillet 2020 pour 
"un local à usage commercial", entre M Anthony BERGS, gérant de la SARL « Les Fous de la 
Boulange » et repreneur de la boulangerie située à Saint-Genis d’Hiersac et la communauté de 
commune, propriétaire du local, sur la base d'un loyer mensuel de 704 euros HT soit 844,80 € TTC.  
   

17. Convention d’occupation du local à usage administratif - place Thiers – trésorerie de 

Rouillac 
 

Le conseil communautaire décide de louer le local situé Place Thiers à la Direction Départementale 

des Finances Publiques à compter du 27 mai 2020 pour "un local à usage administratif", sur la base 

d'un loyer trimestriel de 1 127,14 € HT.  

 



18. Prolongation bail commercial – Multiple de Gourville 
 

Le conseil communautaire décide de prolonger la réduction de loyer accordée à Monsieur Thomas 

pour l’occupation du multiple rural de Gourville jusqu’au 30 avril 2021. Le montant de loyer mensuel 

est de 500 € HT du 1er juillet 2020 au 30 Avril 2021. 

 

19. Création et suppression de postes 
 

Suite à une erreur dans le tableau des emplois validé lors du conseil communautaire du 11 mars 

dernier, le Conseil Communautaire, modifie le tableau de création et de suppression des emplois 

 

20. Garantie d’emprunt – Logements avenue Jean Monnet Rouillac – SOLIHA 
 

La Communauté de Communes du Rouillacais accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 

remboursement d’un Prêt d’un montant total de 122 023 euros souscrit par Soliha pour la rénovation 

de logements sur la commune de Rouillac auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 

 

21. Admission en non valeurs – budget principal 
 

Une admission en non valeurs pour un montant de 3 362.54 € pour le budget principal est acceptée. 

 

22. Admission en non valeurs – budget ordures ménagères 
 

Une admission en non valeurs pour un montant de 189,06 € pour le budget ordures ménagères est 

acceptée.  

 

23. Créances éteintes – budget ordures ménagères 
 

Une admission en « créances éteintes » pour un montant de 157.50 € pour le budget ordures 

ménagères est acceptée. 

 

24. Décision modificative n°2 budget principal 
 

Des virements de crédits, rendus nécessaires sont  

 

Section de fonctionnement  

Dépenses 

Chapitre 022 : Dépenses imprévues   - 9 000 € 

Cpte 6558 : Autres contributions obligatoires       + 9 000 € 

 

25. Instauration de la prime Covid19 
 

Avec le surcroît significatif de travail et les sujétions exceptionnelles auxquels ont été soumis certains 

agents du personnel de la communauté de communes pour assurer la continuité du fonctionnement 

des services durant l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19, il est 

décidé d’instituer une prime exceptionnelle allant de 0 à 800 €. 

 



26. Adhésion Associations « les savoirs faire du cognac » 
 

La communauté de communes décide d’adhérer à l’association « Les savoir-faire du Cognac, qui s’est 

donnée pour mission de faire reconnaître les procédés de fabrication du cognac comme Patrimoine 

mondial immatériel auprès de l’UNESCO.  La participation financière annuelle est de 0,15 € par 

habitant, soit pour 2020, 1 521,15 €. Madame Marie-Annick ROY PLANTEVIGNE sera la représentante 

de la communauté de communes au sein de l’association. 

 

27. Vote des taux 2020 
 

Le conseil communautaire décide de ne pas augmenter la fiscalité pour 2020 et décide de fixer les 

taux pour 2020 de la manière suivante : 

 Taux FB : 0,00 % 

 Taux FNB : 2,42 % 

 Taux CFE : 24 % 

 

Le produit attendu tenant compte des taux présentés est de 2 170 169 € 

28. Attribution de compensation 2020 
 

L’attribution de compensation étant fixé à 515 517 € et sachant que les sommes négatives ne sont 

pas demandées aux communes, le conseil communautaire décide de verser la part d’attribution de 

compensation, liées aux précédents transferts de compétences, aux 4 communes dont les sommes 

sont positives suivant le tableau joint. 
 

Communes Attribution de compensation 2020 

COURBILLAC  -5 964.15 

ECHALLAT  -6 636.47 

DOUZAT -89.55 

GENAC -BIGNAC  -10 319.30 

MARCILLAC  -1 750.59 

MAREUIL  -5 825.74 

MONS 8 447.17 

ROUILLAC  478 721.68 

ST AMANT DE NOUERE  -1 236.89 

ST CYBARDEAUX  -8 862.17 

ST GENIS  -8 042.42 

VAL D'AUGE  28 347.59 

VAUX ROUILLAC  -4 841.04 

TOTAL A VERSER  515 516.44 

  
 

  

 

29. Dotation de solidarité 2020 
 

La dotation de solidarité d’un montant total de 315 000 € est versée aux communes membres selon la 

répartition suivante : 

- 40 % au prorata de la population  
- 30 % au prorata des bases des 4 taxes (TH, TFB, TFNB, CFE) 2018 
- 30% au prorata de la superficie de chaque commune  
 



 
 

 

30. Vote des subventions aux associations 2020 
 

Le conseil communautaire accorde : 

- une subvention de 2 000 € en faveur du Comité Départemental de Cyclisme Charente pour 

l’organisation de l’épreuve du contre la montre du Rouillacais qui se déroulera le dimanche 9 août à 

Douzat. 

- une subvention de 2 500 € en faveur de l’association Les Routards du Sport pour l’organisation de la 

seconde édition de la manifestation « Balance ton sport » qui se déroulera le samedi 19 septembre 

2020 à Douzat. 

 

 

VII. Représentations du Conseil communautaire – Agenda des Commissions 

Prochaine séance du conseil communuataire : le lundi 14 septembre à 18h00 au centre culturel du 

27, en présence de tous les conseillers municipaux du territoire. 

 

VIII. Questions et informations diverses : 

Une information est délivrée sur le droit obligatoire à la formation des élus ayant reçu une délégation 

la première année. 

 

 

A 20h45 le président lève la séance. 
 

COMMUNES
POPULATION

1er janvier 2020
40% bases 2019* 30% Superficie 30% TOTAL

COURBILLAC 740 9 101,91 €            1 134 132 3 941,58 €         11,83         3 902,59 €         16 946,08 €         

DOUZAT 483 5 940,84 €            869 848 3 023,09 €         11,48         
3 787,13 €         12 751,05 €         

ECHALLAT 501 6 162,24 €            954 924 3 318,76 €         15,14         4 994,52 €         14 475,52 €         

GENAC-BIGNAC 1010 12 422,88 €         1 943 119 6 753,15 €         33,31         10 988,60 €       30 164,63 €         

MARCILLAC LANVILLE 521 6 408,24 €            1 025 484 3 563,99 €         18,41         6 073,26 €         16 045,48 €         

MAREUIL 409 5 030,65 €            758 252 2 635,24 €         11,51         3 797,02 €         11 462,92 €         

MONS 251 3 087,27 €            523 778 1 820,35 €         20,11         6 634,07 €         11 541,69 €         

ROUILLAC 3026 37 219,45 €         13 101 296 45 532,48 €       55,55         18 325,33 €       101 077,26 €       

ST AMANT DE NOUERE 407 5 006,05 €            766 525 2 663,99 €         11,15         
3 678,26 €         11 348,31 €         

ST CYBARDEAUX 841 10 344,20 €         1 490 468 5 180,00 €         20,99         6 924,37 €         22 448,57 €         

ST GENIS D'HIERSAC 925 11 377,39 €         1 716 422 5 965,28 €         19,08         
6 294,28 €         23 636,96 €         

VAL D'AUGE 830 10 208,90 €         2 301 385 7 998,28 €         44,53         14 689,96 €       32 897,13 €         

VAUX ROUILLAC 300 3 689,96 €            605 340 2 103,81 €         13,37         4 410,62 €         10 204,39 €         

TOTAUX 10244 126 000,00 €   27 190 973,00    94 500,00 €   286,46    94 500,00    315 000,00 €   


